
 
 

 
 

 
 

 
 

 

Opération 

                       « J’apprends à Nager »  
2025-2026 

 

                                     Fiche d’INSCRIPTION JAN SNS Epernay 
 

Je soussigné(e) Mme/M                                                                                                souhaite inscrire 

mon enfant : NOM :                                                         PRENOM :                                                    

 

NATIONALITE :    SEXE : F M 
 

Date de Naissance :    
(De 2014 à 2020) 

Adresse :    
 

Code postal :   Ville :    
 

Adresse Mail :        Numéro de portable : ___________________________ 

 

• STAGE 1 : OCTOBRE          DU LUNDI 20 OCT AU VENDREDI 24 OCT DE 9H à 10H ET 17H30 18H30  

• STAGE 2 : FEVRIER          DU LUNDI 16 FEVRIER AU VENDREDI 20 FEVRIER DE 9H à 10H ET 17H30 18H30 

• STAGE 3 : AVRIL          DU LUNDI 13 AVRIL AU VENDREDI 17 AVRIL DE 9H à 10H ET 17H30 18H30 

• STAGE 4, 5, 6 : JUILLET à venir 

 
  Choix du Stage N°______  
 
Information : Nous demandons à partir de cette saison 15 euros pour des frais d’inscription et d’assurance.  Le 
second stage reste payant à hauteur de 40 euros frais d’inscription et assurance compris car nous ne touchant la 
subvention fédérale, qu’une fois par enfant pour l’opération « j’apprends à nager »

 

Premier stage JAN snse: 15 euros         Second stage JAN snse: 40 euros 
 
Pour valider votre inscription :  
 

La fiche d’inscription est à transmettre par mail à l’adresse     auryanoa@orange.fr  Yann Heckel 
 
La fiche d’inscription, le questionnaire de santé ou un certificat médical ainsi que le règlement (chèque de préférence, 
à l’ordre de la SNSE, ANCV, … )   doivent être déposé ou envoyé à la MAVA.  
Maison des Arts et de la Vie Associative (Parc des loisirs Roger-Menu) 51200 Épernay Boite aux lettres SNSE 

 
Une confirmation d’inscription vous sera communiquée par mail. Pour plus d’information 0626526027 

 
 

ASSURANCE : Votre enfant sera assuré pendant la période du stage via la FFN 
Le cout de l’assurance est de 15 euros, compris dans les frais de dossiers. 
 
ENGAGEMENT : Un stage n'a de valeur que si l'enfant est assidu, c'est-à-dire qu'il suit le maximum de séances. Le 
bénéfice est maximum si l'enfant vient à l'ensemble du stage qui est progressif. Aussi nous vous demandons en 
inscrivant votre enfant l'engagement à ce qu'il soit présent à l’ensemble des séances.  

Signature responsable légal 

mailto:auryanoa@orange.fr

